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L’article L. 114-3-1 du code la recherche  dispose que le Hcéres « fonde son action sur les principes d'objectivité, de
transparence, de débat contradictoire et d'égalité de traitement entre les structures examinées. Le choix des experts
chargés des évaluations est guidé par les principes de neutralité, d'expertise scienti que au meilleur niveau
international, d'équilibre dans la représentation des thématiques et des expertises et avis et de l'absence de con it
d'intérêts ». 

Conformément aux articles 4 et 9 à 13 de la loi n° 2017-55 du 20 janvier 2017 portant statut général des autorités
administratives indépendantes et des autorités publiques indépendantes  , le collège du Hcéres a adopté un
règlement intérieur  , publié au Journal o ciel de la République française le 26 juin 2022, qui fait une large place aux
obligations déontologiques de ses membres et collaborateurs.

Le Hcéres s’est par ailleurs doté, conformément aux dispositions de l’article L. 124-2 du code général de la fonction
publique  et du décret n° 2017-519 du 10 avril 2017 relatif au référent déontologue dans la fonction publique, d’un
référent déontologue, chargé d’apporter aux agents du Hcéres tout conseil utile au respect de leurs obligations et
principes déontologiques.

Le déontologue du Hcéres est M. Pascal AIMÉ, inspecteur général honoraire de l’éducation, des sports et de la
recherche. Astreint au secret professionnel, il peut être saisi, en toute con dentialité, via l'adresse internet
deontologue@hceres.fr.

Cette saisine concerne exclusivement les questions que pourraient se poser les membres du collège, la gouvernance,
les directeurs de département, les autres collaborateurs (agents permanents, conseillers scienti ques et chargés de
mission scienti que) et les experts du Hcéres, quant à leur situation individuelle ou à une situation qu’ils constateraient
au sein du Hcéres. Elle ne concerne donc pas les situations constatées dans des établissements, entités, organismes
ou structures faisant l’objet d’une évaluation, qui relèvent du déontologue de chaque établissement. 

 

Panneau de gestion des cookies

La déontologie

Règlement intérieur du Hcéres

Décision de nomination du référent déontologue

Lettre de mission

Note interne à destination des experts

Procédure de saisine et formulaire 
Annexe-formulaire•

Afin de vous proposer des vidéos, des boutons de partage, des contenus remontés des réseaux sociaux et d'élaborer des
statistiques de fréquentation, nous sommes susceptibles de déposer des cookies tiers sur votre machine. Cela ne peut se

faire qu'en obtenant, au préalable, votre consentement pour chacun de ces cookies.

https://www.hceres.fr/fr/le-hceres
https://www.hceres.fr/fr/demarche-qualite
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000038588775/2019-05-24#:~:text=Il%20veille%20%25C3%25A0%20la%20pr%25C3%25A9vention,en%20validant%20les%20proc%25C3%25A9dures%20retenues.
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000033897475
https://www.hceres.fr/fr/recueil-des-actes-administratifs
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000044427783
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000034411018
https://www.hceres.fr/sites/default/files/media/files/reglement-interieur.pdf
https://www.hceres.fr/sites/default/files/media/files/decision_2023-24.pdf
https://www.hceres.fr/sites/default/files/media/files/lettre-mission-referent-deontologue.pdf
https://www.hceres.fr/sites/default/files/media/files/note-interne-experts.pdf
https://www.hceres.fr/sites/default/files/media/files/decision_2024-3.pdf
https://www.hceres.fr/sites/default/files/media/files/formulaire-saisine-deontologue.docx

	La déontologie

